
TARIFS DONNES A TITRE INDICATIF. 
LES PRESTATIONS PRATIQUES SONT FACTUREES AU TARIF EN VIGUEUR A LEUR DATE DE

REALISATION

 PASSERELLE A 

CER 01 Ambérieu-en-Bugey 

Formation pratique collective :

Inscription
7 heures de formation pratique hors circulation et en circulation
1 Attestation de formation
Fabrication du permis de conduire

CER 01 AMBERIEU-EN-BUGEY
AGR : E2200100070

19 Les Arcades, 01500 Ambérieu-en-Bugey
Tel : 04.74.34.03.75

contactcerdelain@gmail.com
QUALIOPI 84 01 0244 901

Tarif valable 1 mois à partir du : ............................................................

Vous avez été renseigné par : ................................................................

FORFAIT PRATIQUE......................... 278 € 

AVOIR 2 ANS DE PERMIS A2



CER 01 Ambérieu-en-Bugey 

EQUIPEMENTS OBLIGATOIRES le jour de la formation 
Casque homologué (à la bonne taille, étiquette obligatoire aux normes CE ou E, 4 autocollants
réfléchissants collés dessus)
Blouson manches longues résistant (sweat à capuche interdit)
Pantalon (pantacourt, short, survêtement interdits)
Gants homologués (si possible en cuir et bien adaptés à la taille de la main de l’élève, normes CE,
mitaines et moufles interdites)
Chaussures (fermées et montantes de manière à recouvrir la cheville, tongues et sandales interdites)

Suivant la météo, habits de pluie recommandés 

DOCUMENTS A FOURNIR
Pièce d’identité (recto/verso)
Journée d’appel, convocation ou SNU ( entre 17 et 25 ans)
Permis de conduire B/A2 (recto/verso) 
Facture de - de 3 mois ou dernier avis d’imposition
Attestation d’ hébergement (si facture pas au nom de l’élève)
Pièce d’identité recto/verso de l’hébergeant 

CER 01 AMBERIEU-EN-BUGEY
AGR : E2200100070

19 Les Arcades, 01500 Ambérieu-en-Bugey
Tel : 04.74.34.03.75

contactcerdelain@gmail.com
QUALIOPI 84 01 0244 901

A compter du 15/05/2025

MOYEN DE PAIEMENT
Virement : FR76 1027 8073 3300 0208 3750 188 CMCIFR2A NOM + PRENOM
PAS DE CB
CHEQUES / ESPECES
Règlement en 1 ou 2 versements à l’inscription

SEUL L’ENSEIGNANT EST HABILITE A ANNULER EN CAS D’INTEMPERIES

AUCUNES leçons de conduite, formations ou examens, ne pourront être programmés, si le
règlement n’a pas été effectué 


